
LES 5 POINTS CLÉS SUR LES EXAMENS BIOLOGIQUES :  
PRESCRIPTION, PRÉLÈVEMENT ET ACHEMINEMENT DES ÉCHANTILLONS BIOLOGIQUES

procédure complète : référence GEDI n° 4065
Le respect des consignes énoncées ci-dessous

conditionne la qualité de la prise en charge des demandes d'examens et la fiabilité des résultats.

1. Bien remplir la feuille de demande d’examens* : 

•  ne pas pré-remplir les fiches,

•  noter la date et l'heure du prélèvement,

•  indiquer les renseignements cliniques utiles,

•  mentionner l'urgence en cochant la case pour toute demande urgente 
et indiquer le numéro de téléphone si le laboratoire cherche à vous 
joindre

* Une feuille de demande sans date ou heure pourra entraîner l’annulation 
de la demande d’examens. 

2. Respecter les modalités de prélèvement, notamment : 

• l'ordre de prélèvement des tubes,

• le bon remplissage

• l'homogénéisation de tous les tubes.

• l’absence de transvasement des tubes

3.  Vérifier l'identité du patient et étiqueter les contenants au moment du 
prélèvement.

4.  Selon le niveau d’urgence de la demande, utiliser la pochette de transport 
en respectant le code couleur :

 Urgence absolue :
•  le médecin ayant décidé du niveau « absolu » de l’urgence doit prévenir 
le laboratoire en amont de l’envoi : au 61807 le jour et 62099 à partir de 
18h30

•  transmettre dans une pochette de transport de couleur bleue

 Urgence relative . 
• transmettre dans une pochette de transport couleur jaune

 Gaz du sang . 
• transmettre dans une pochette de transport couleur rouge
Attention : la présence de bulle ou d’échantillon mal purgé risque de modifier les résultats
Examens du quotidien : transmettre dans une pochette de transport transparente

5.  Transmettre par le pneumatique les examens et contenants autorisés en 
respectant les modalités d'acheminement :

•  Pour le laboratoire d’anatomie et cytologie pathologiques => cartouche jaune
•  Pour l'ensemble des laboratoires de biologie médicale hors EFS => cartouche bleue
•  Pour l'EFS => cartouche rouge
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La liste des examens exclus du pneumatique et les conditions particulières d’acheminement
(utilisation de cale, système de protection) sont affichés sur les stations.

Le pôle de biologie pathologie physiologie s'engage à la réalisation des examens avec des méthodes analytiques appropriées
et au rendu des résultats dans les meilleurs délais.


